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1. Communiqué de Presse 

 

Communiqué de presse 

 

1. Rentrée Solennelle 2010. 

 

Le Conseil de l’Ordre et le comité de la Conférence du Jeune Barreau ont invité le vendredi, 4 juin 
2010, à leur traditionnelle Séance Solennelle qui s’est déroulée dans les locaux de la Chambre de 
Commerce.  

Comme il est de tradition, le discours de rentrée a été prononcé par un jeune avocat prometteur. Le 
thème du discours de cette année, tenu par l’orateur de Rentrée, Maître Pierre Hurt, est intitulé 
« Attendu que la loi est claire… ». Le discours a été suivi d’une réplique du bâtonnier, Maître Gaston 
Stein, ainsi que d’une intervention de Monsieur le Ministre de la Justice François Biltgen. 

 

2. Les invités. 

 

Environ 300 invités étaient présents pour cette cérémonie, dont  

- Son Altesse Royale, le Grand-Duc Henri,  

- Son Altesse Royale, la Grande-Duchesse Maria-Theresa,  

- Madame la Vice-présidente de la Commission Européenne Viviane Reding (excusée), 

- Monsieur le Président de la Chambre des Députés Laurent Mosar,  

- Monsieur le Ministre de la Justice François Biltgen,  

- Monsieur le Ministre des Finances Luc Frieden (excusé),  

- Monsieur le Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région Jean-Marie Halsdorf, 

- Monsieur le Bourgmestre de la Ville de Luxembourg Paul Helminger, 

- Monsieur le Président du Conseil d’Etat Georges Schroeder, 

- Monsieur le Président de la Cour de cassation Marc Schlungs,  

- Monsieur le Président du Conseil de la concurrence Thierry Hoscheit, 

- Monsieur le Procureur Général Jean Klopp, 

- Monsieur le Procureur d’Etat du Parquet de Luxembourg Robert Biever, 

- Monsieur le Procureur d’Etat du Parquet de Diekirch Jean Bour,  

- Monsieur le Président de la Cour Administrative Georges Ravarani, 

- Madame la Présidente de la Commission Juridique à la Chambre des Députés Christine 
Doerner, 

- Monsieur le Vice-président de la Cour Administrative Francis Delaporte, 
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- Madame la Vice-présidente du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg Monique Feltz, 

- Madame la Vice-présidente du Tribunal d’Arrondissement de Luxembourg Michèle Thiry, 

- Monsieur le Directeur Général de la Commission de Surveillance du Secteur Financier Jean 
Guill,  

- Monsieur le Directeur de l’Administration de l’Enregistrement et des Domaines Romain 
Heinen,  

- Monsieur le Directeur de l’Administration des Contributions Directes Guy Heintz, 

- Monsieur le Doyen de la Faculté de Droit, d’Economie et de Finances de l’Université de 
Luxembourg André Prum, 

- Monsieur le Président de la Chambre des Fonctionnaires et Employés Publics Emile Haag,  

- Monsieur le Président du Comité de Direction, Association des Compagnies d'Assurances du 
Grand-Duché de Luxembourg Paul Hammelmann,  

- Madame la Présidente de l’Ombuds-Comité pour les droits de l’enfant Marianne Rodesch-
Hengesch, et  

- Monsieur le Président du Collège médical Docteur Pit Buchler. 

 

3. Le mot du Président de la Conférence du Jeune Barreau Maître Luc Majerus. 

 

La séance officielle de cette année-ci est ouverte par une demande de sympathie pour les confrères 
belges qui se sont déplacés pour les festivités au vu des des tragiques événements qui se sont 
déroulés la veille dans le milieu judiciaire belge.  

 

4. L’orateur Maître Pierre Hurt. 

 

L’orateur de cette Rentrée Solennelle est Maître Pierre Hurt, avocat à la Cour et enseignant associé à 
l’Université de Luxembourg. Ami de la culture juridique luxembourgeoise, il multiplie les interventions 
doctrinales comme en témoignent son article dans la dernière édition du Journal des tribunaux 
Luxembourg « La compensation comme garantie d’une créance sur un débiteur en faillite » et sa 
récente contribution aux Journées roumaines de l’Association H C des amis de la culture juridique 
française.  

C’est un bec fin de la pensée juridique qui passionna son public avec un sujet, non pas sans rapport 
avec sa thèse de doctorat1, « Attendu que la loi est claire… ».  

 

5. Le discours « Attendu que la loi est claire… ». 

                                                

1 Le deux mai 2007, Maître Hurt a soutenu sa thèse ayant pour titre : „Les Hypothèses juridiques. Une étude du raisonnement 

judiciaire“. 
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Lors de la Rentrée 2010 Maître Hurt expose la notion de la « loi claire » et offre à son public un 
impressionnant panorama de jurisprudence gravitant autour du concept de clarté. Exemples à l’appui, 
fût-il à l’avocat de suggérer au juge ou de conclure que la loi est claire, il appartient toujours au juge 
de le dire.  

Par ce biais, explique-t-il, le juge échappe au déni de justice, mais s’interdit également toute 
discussion de la règle de droit. Pour parvenir à dire que la loi est claire, le juge s’interdit par exemple 
de recourir à certaines sources de la règle de droit, tel le texte antérieur ou les travaux parlementaires 
préparatoires. Il le fait également par l’interdiction d’interpréter une disposition légale au-delà des 
termes y employés, ou encore par l’interdiction de recourir à l’esprit du texte de loi. Cette mutilation 
des sources d’influences aboutit à une application littérale de la règle de droit. 

Maître Hurt se demande si l’application du sens littéral, encore qualifiée de sens premier par une 
abondante jurisprudence administrative, est une garantie contre l’irrationnel et l’injustice. Est-elle 
vraiment un gage de sécurité, un fil rouge qui guiderait le juge dans son interprétation du texte de loi ? 

Sur le mot clé de l’interprétation du texte, Maître Hurt enchaîne sur une mise en perspective du 
concept de la clarté de la loi. Maître Hurt guide l’audience à travers quatre étapes pour dire que le 
texte de loi, même clair, est toujours et d’office source d’interprétation. 

Dans un premier temps, Maître Hurt constate que ce « sens premier », même mu par l’objectif de 
sécurité, peut aboutir à des résultats absurdes, voire illogiques ou déraisonnables. En effet la 
jurisprudence en regorge d’exemples. 

Maître Hurt invite l’audience à l’accompagner à un niveau supérieur d’interprétation. Il expose que le 
langage juridique est en soi polysémique. Ces termes juridiques que le juriste emploie dans son 
quotidien ont quasi-systématiquement plusieurs sens. Comment, critique-t-il, ces termes sauraient 
être clairs par eux-mêmes, étant donné que leur lecture même invite déjà à l’interprétation. 

Maître Hurt pousse son raisonnement un peu plus loin pour aborder la clarté de la loi sous l’angle de 
la sémantique, c’est-à-dire du concept que véhicule le mot ou l’expression employé. Nul doute, 
l’emploi d’un mot ou d’une expression peut s’avérer « sémantiquement indéterminée ou vague », alors 
qu’elle semble claire à première vue. Maître Hurt illustre ses propos à l’exemple de la « forêt ». A 
partir de combien d’arbres peut-on parler de « forêt » ? Dans la vie de tous les jours cette question a 
peu d’intérêt, mais en matière pénale, une fois accusé du crime d’incendiage de forêt, ce concept de 
forêt acquiert une toute autre importance - sachant qu’une peine de réclusion de 15 années peut être 
prononcée. 

Maître Hurt culmine son exposé par le constat suivant : « Pour pouvoir dire que le texte est clair, il faut 
donc déjà l’avoir interprété ». Ainsi, la clarté ou l’obscurité de la loi est déjà le résultat d’un exercice 
d’interprétation qui précède l’application ou non du texte à la situation concrète. 

A l’audience d’y avoir vu clair et de retenir que le concept de la loi claire n’est pas exempt de toute 
critique. 

 

6. La réplique de Monsieur le Bâtonnier Maître Gaston Stein. 
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Monsieur le Bâtonnier enchaîne et prétend qu’à force d’avoir appris à lire, l’avocat a désappris à voir. 
Il constate que si la loi n’est pas claire, le reproche ne reviendrait-il pas au législateur, l’unique 
rédacteur de la loi, ou encore à certains confères qui aiment parfois embrouiller les magistrats par leur 
vision autrement différente de la loi. 

Il constate aussi que les textes, tant nationaux qu’internationaux, doivent être à la constante 
recherche de clarté. Il nuance son propos pour dire qu’à une certaine époque une loi peut être claire, 
car elle est le fruit d’une société et d’une culture. Or, l’application dans le temps de la loi subit 
forcément l’interprétation de la société et de ses idées. Il cite l’exemple de la vente entre époux, 
interdite par le Code civil. Vieille de deux siècles cette disposition n’a cependant pu résister à 
l’appréciation de la Cour constitutionnelle luxembourgeoise, qui, saisie d’une question préjudicielle, a 
déclaré l’interdiction de la vente entre époux, pourtant claire, contraire au principe de l’égalité devant 
la loi. 

Monsieur le Bâtonnier continue son propos et remarque que certaines lois sont faites sous la pression 
d’institutions extérieures. Elles sont le produit d’une course législative qu’il qualifie de « loi-éclaire ». Il 
se permet de douter que par cette technique le législateur aboutisse forcément à créer une loi claire. 

Monsieur le Bâtonnier rappelle également à son audience que notre société vit dans une époque 
d’inflation législative, qui aboutira tôt ou tard à une ignorance de la loi, ce qui entraînera certainement 
sa dévalorisation dans l’esprit public. Serait-ce dire que « trop de droit tue le droit ». Peut-être, et 
Monsieur le Bâtonnier demande à son public de méditer sur la maxime « nul n’est censé ignorer la 
loi » ; serait-elle un vieux pieux ? 

En revenant au législateur, Monsieur le Bâtonnier s’attarde un instant sur la notion d’expropriation 
publique. La règle de droit d’antan était claire et prévoyait une juste et préalable indemnité. Le concept 
du préalable était cependant devenu gênant pour l’Etat, car il était source d’une extrême lenteur et de 
décisions judiciaires défavorables. Pour parvenir à ses fins l’Etat a fait le choix de privilégier l’intérêt 
public et se débarrasser de cette gêne. Sans changer les lois, inconstitutionnelles, et il biffa d’un trait 
de plume le mot « préalable » dans la Constitution, et rendait ainsi ces lois à nouveau 
constitutionnelles. 

Cet un exemple illustre bien le sacrifice de l’intérêt privé au détriment de l’intérêt publique et peut 
laisser perplexe. 

Prenant du recul face à ces exemples concrets Monsieur le Bâtonnier dit que d’une manière générale, 
l’intelligibilité des lois est un objectif idéal, toujours recherché mais jamais atteint. Que ce soit au 
niveau national qu’au niveau international, il faut s’approcher le plus possible de l’idéal, du texte claire. 

La loi claire serait une coquille vide, si elle n’était pas accessible. Sur cette perspective encourageante 
Monsieur le Bâtonnier invite son audience à militer pour garantir l’accessibilité au texte clair et à la 
justice pour le citoyen. C’est selon lui un droit fondamental auquel tous les acteurs de la vie publique 
et privée doivent collaborer. 
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7. Le commentaire de Monsieur le Ministre de la Justice François Biltgen. 

 

Le Ministre Biltgen profite de son commentaire, non pas pour se poser en arbitre, mais pour multiplier 
les annonces politiques.  

Il informe le monde judiciaire luxembourgeois, réuni pour l’occasion, que Monsieur le Procureur 
Général Jean Klopp a présenté sa démission. Tout en le remerciant pour ses bons et loyaux services 
– au Parquet et dans l’avance du droit- le Ministre Biltgen profite de l’occasion pour annoncer la 
nomination de son successeur qui ne sera nul autre que l’actuel Procureur d’Etat, Robert Biever. 

En se penchant sur la thèse de Maître Hurt et de l’antithèse de Maître Stein, le ministre demande si la 
loi doit être claire, ou si ce ne serait pas plutôt le droit qui devrait l’être. Il répond que de son point de 
vue c’est clairement le droit. C’est la règle de droit, la théorie générale du droit qui, pris en ces 
maximes et préceptes, doit être claire. Selon lui une règle de droit claire permettrait d’empêcher une 
loi claire, mais inhumaine, de trouver application.  

Il vante également la loi obscure, qui selon lui est dans l’intérêt de l’avocat qui en fait son fonds de 
commerce.  

Il explique aussi que la loi obscure a également une autre source, celle du consensus politique qui se 
réalise à tous les niveaux, nationaux et internationaux. Le compromis politique est selon lui une 
source de la loi obscure, non pas pour embrouiller le magistrat ou le praticien, mais pour permettre à 
tout un chacun de s’y retrouver. 

Pour que la loi soit claire, il faut qu’elle soit clairement établie, par le biais d’une codification. Le 
Ministre se vante de son travail de codificateur du droit qu’il a entamé lors de sa période au Ministère 
du travail et qu’il entend continuer dans son actuel Ministère. Il annonce ainsi qu’il entend instaurer, à 
l’instar de sa grande-sœur belge, un Code du Droit des Sociétés. 

A l’idée de l’inflation législative, le Ministre dit qu’il entend faire revenir le droit pénal spécial à des 
lignes directrices plus pures. Il veut le replacer sous l’angle de la protection de l’ordre public. Ainsi 
seule une infraction pénalement répréhensible sera réprimée pénalement. Les autres transgressions 
contre l’intérêt général trouveront sanction par voie administrative et contre l’intérêt privé par voie 
d’une action en responsabilité. 

Sur l’évolution du droit, le Ministre pense que les mots de la loi doivent évoluer avec les mœurs. En 
citant l’exemple de la débauche, il explique qu’il serait peu judicieux de tout définir, car la définition est 
rigide et ne permettrait pas une application harmonieuse d’un concept, délibérément flou, à une 
situation précise. 

Le Ministre, termine son propos en plaidant la cohésion de la jurisprudence, qui ne passe que par une 
Cour de Cassation et une Cour de Constitutionnelle. Ces institutions doivent certes être réformées de 
temps en temps, mais elles ont toute leur raison d’être de par leur objectif : la défense de la règle de 
droit. 

La cohésion de la jurisprudence passe aussi par l’indépendance du système judiciaire, doit pouvoir 
être à même de gérer d’une manière autonome la nomination et l’avancement aux fonctions, ainsi que 
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la discipline. Il conclut en annonçant qu’un projet de loi créant un Conseil National de la Justice sera 
déposé sous peu à la chambre des députés. 

 

La Conférence du Jeune Barreau de Luxembourg, Luxembourg le 4 juin 2010. 

 

 

Personne de contact : 

 

Maître Henry De Ron 

122, rue Adolphe Fischer 
L-1521 Luxembourg 
Tel. : 22 73 30 
Fax : 22 73 32 
Email : henry.deron@kckg.com 
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